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PUBUCTTÉ DES SÉANCES 
d e s c o n s e i l s m u n i c i p a u x 

Dans une pétition déposée par M.Dupont 
«lépute <W la Haute-Savoie, M. Tardy à 
Fillioires (Uaute-Savoie) demandait la li
berté et la publicité des séances pour les 
c lûseils munic ipaux des communes comme 
pour toutes les autres assemblées délibé-
raotea. La pétitionnaire pense qu'il résulte
rait de celte publicité deux avantages 
sé f tosa : 1» Le conseil municipal ainsi 
!'l-<cé sous tes y e u x de ses électeurs se 
*>mirait soutenu et défendrait son mandat 
avec plus d'énergie; 2° Dans les campagnes 
plus qu'ailleurs, le conseil municipal serait j 
plus fort contre tout esprit" de domination 
e.iraugère. hostile m ê m e aux intérêts de 
la c o m m u n e , qu'il pourrait alors défendre 
avec cet esprit d'indépendance qui doit 
animer tout administrateur. 

Voici les motifs adoptés par la commis
s ion : 

» La question dont la 13e csmmiss ion est 
saisie est de^ plus importantes. On conçoit 
que sous un gouvernement républicain, le 
législateur puisse se préoccuper de savoir 
s'il inscrira dans la loi le principe de la 
liberté et de la publicité des réanees d e s 
assemblées élues par le suffrage universel . 
Mais la !*• commission n'ayant pas qualité 
pour faire des propositions de loi ne saurait 
saisir la chambre de la demande du sieur 
Tardy. Elle pense qu'il y a l ieu de la 
renvoyer à M. le ministre de l'intérieur qui 
prépare en ce moment un projet de loi sur 
cete matière Le renvoi au ministre de 
l'intérieur est prononcé sur le rapport de 
M. B.JSC » 

Oui ! oui 1 C'est ce- ] 

S É N A T 
I\RiSU>ENC.K DEM. PBLLBTAN, VICK-PRKSIDENT 

Séance du H janvier 4880 
M. ARAUO monte à la tribune pour par

ler du chemin de fer d'Elne à Arles-aur-
Tecli . 

C'est à peine si on l'écoute; les conversa
t ions sont très-animées, les tribunes sont 
pleines, la presse est au complet pour écou
ter le discours de M. de Broglie. 

M. VARROY,ministre des travaux publics, 
répond a M. Arago quelques paroles aussi 
peu écoulées n i e les précédentes . 

l .e Sénat adopte ce projet de loi. 
Il est 2 heures 1 -'; la salle commence à se 

Templir. La discussion est ouverte sur le 
eonsci i supérieur de l' instruction publi-» 
que . 

R . DE MiûULiK monte à la t i ibuue. 
il rend dommage à la compétence de M. 

AV'-.iiou «tons la question qui prooccupe le 
Sénat. 

Le s i lence est absolu, l'attention est c i -
trtime; uéanuioins l'organe de l'orateur 
n'arrive D U absolument net jusqu'aux hau
teurs o ù la presse se trouve reléguée. 

M. do Broglie insiste sur ce point ç u e , 
d u montrai où la liberté de rense igne 
ment existe , elle a droit à des garanties : 
N o u s lie contestons pas, dit-il, le. droit de 
MtrraiUraM de l'Etat, mais comment doit 
•Vexercor ce, droit de survei l lance? 

Ou dit que l'Etat se trouvera dans une 
viiuaiii-n inférieure et humil iée , s i son 
droit est exercé par des délégués pris en 
débets de. ses fonctionnaires. Cependant, 
il faut bie/u se convaincre que si au siècle 
«l imier, ou avait proposé au Parlement de 
l;us>er r e t tve la justice par des marchan ds 
«t tirs industriels en leur lieu et placei il 
se M a M révolté et aurait réclamé contre 
cette, ua i in l ia l ion imposée à la magistra
ture. 

Cela est pourtant aujourd'hui, et la ma
gistrature M >'eu trouve poiut humiliée ; 
il en est de même toutes les fois que la loi 
délèguo pour des rai ions d'ordre supérieur 
u n e partie .les droits de l'Etat à des hom-
tii'-s indépendants ; personne n'y voit d'in-
«COl'Yénieut. 

il M faut pas oublier que les gouverne-
uieuts ' l iaitgenl ; et qu'il faut, av?nt tout, 
*.'ii taisant là loi, prévoir ces changements , 
•le façon à ûxer les institutions eu dehors 
<ies perturbations politiques ; il ne faut pas 
««?>> livrer aux caprices des h o m m e s et en 
l'aiie une arme de parti entre leurs mains . 

Celle réoigauisation du conseil supérieur 
de l'iustriicttou publique va porter le d é 
sordre dau» l'Université; c'est le suffrage 
uuiversrl appliqué dans un corps ensei 
gnant où la hiérarchie est une des condi
t i o n essentie l les de son fonctionnement 
régulier. 

On va iniro.luire la politique dans l'Uni
versité, ri faire voter sur des questions pé
dagogique* en raison des opinions politi-
sjnoa de- candidats; il ue manquerait plus 
SJW* do faire rirtct aussi les élèves . 

Vous ci oyez, dit il, que vous n'avez rien 
a apprendre du prêtre, du magistrat qui a 
blanchi sous le harnais, de l'industriel, du 
commeiç tôt intègre, du militaire expéri
mente , »t roui excluez toutes ces classes 
de Votre couseil pour le compo.-er de théo-
rïeiea*, v.nts ciuimez ainsi la mesure de la 
t-.çoti do.M roua traitez les affaires. ^Très-
b:e« ! tren bn-.l I) 

L a s o a a c e o s t suspendue à trois heures 
quarante, pour laisser reposer l'orateur,qui 
descend de la tribune et est aussitôt e n 
touré et v ivement félicité par ses col lè
gues . 

La séance est reprise à trois heures cin
quante 

M. La DUC DE BROGLIE dit que le vrai 
MoMIs de eette réforme c'est l 'exclusion 
des membres >iu culte : pour exclure quel
ques -uns . oa a exclu tout le monde ; c'était 
uu m o y e u détourné qui aurait dû faire 
place à pins le franchise. 

8**gr*«ail-ii d'exclure du conseil les con
grégations nou autorisées; non, les congré-
gai ions n'uni jamais songé d'y entrer, per-
ooi.ue ne l a di mandé pour e l l e s ; ce n'est 
m i m e p>-1« c ituoliciMM seul qu'on a visé , 
le catholicisme auquel on reproche l'esprit 
d'mlolér.inc'' ; non, car les évèques qui 
aspgeamni su consei l s'y trouvaient à côté 
d e - ministres protestants : ce qu'on veut , 
c'e? t rxeJtiN toute idée religieuse du sein 
de ce couseil d'où les protestants, seront 
par les projets de loi au même litre que les 
catholique.-. 

Avi'z-voi.s donc le droit, dit l*orateur,de 
supprimer l 'enseignement rel igieux des 
programme-, s a l a i r e s , avant même que la 
loi n'ait ordonné une telle mesure ? Or, 
c'est CJ q ie vous faites e u suppr imant les 
ministres -.u culte ; careux seuls pouvaient 
contrôler et maintenir cet ense ignement 
en l'usant partis du conseil . 

O'iel sera donc ie contrôle des pères d e 
l'uni lie d.ms rense ignement universitaire, 
si vous e o i s v e s du sein du conseil supé
rieur les représentants et les défenseurs 
naturels de sa loi. Qui donc sera là pour 
empêcher la prédicatiou athée dans les l y 
cées, ri le pore de famille devrait y placer 
sou ciil'iui ;..iiis garautie pour sa foi. 

Voila es que la loi actuelle prépare, et le 
plu-, g iaad •i.itnmage qui pourrait eu ré
sulter seran pour 1 Université qui perdrait 
au.M la co;iii ince des pères de famille. 

C<5 que rem la' miuis lre . c'est procéder 
peu k peu da:;* la vo ie de l'irréligion offi
cielle Si ions voie/, cel le loi, demain ou 

> triUine, une loi sur l'ins-
• roM.o'a Uî pi • - l obligatoire, ofeltjratotr e 
po,,i• pi, -, i-, ; fini i ls j M v | i t s d a n « s o t d:r-
in •.••- r.-ir ui :i :n lits, U i q u alla que lil).-e j 
4 * to u .• i i-.O: • . • proU>-im*jar uu'.vvrsitairj 
r . ç . w i u i - . i ; tioa de pirler de D eu a 
»«•> ; . e v s i . - • : , , ir> ibler Iflur f n m u - j 
• .•une et Ic i : - i i - c i e u i e à p.-ise dirigée par i 
lt» ! tenu. : r i.. u* ue la famille. I 

Voix nombreuses 
l a l 

Voyez, messieurs, ce qui se passe avec l e 
conseil municipal, vous avez cru lui don
ner satisfaction en expulsant les Frères 
des écoles, maintenant il vous demande de 
les chasser aussi de leurs maisons-mères . 

Il en sera de même avec le parti radical, 
si t o u s lui accordez aujourd'hui ce qu'il 
vous demande dans cette loi, demain il 
vous demandera plus , et vous serez forcés 
de lui accorder d'autant plus que v o u s au
rez été plus complaisants au début dans 
cesa»atières délicates ou la conscience est 
en jeu. (Très bien 1 très bien!) 

L'orateur descend de la tribune et reçoit 
de nombreuses félicitations. 
• M. BARTHÉLÉMY S A I S T - H I L A I R E fait une 
longue théorie sur l'Etat. Qu'est-ce que l'E
tat ? L'Etat, c'est tout; Louis XIV avait tort 
de dire : L'Etat,c'est moi, parce que l'Etat 
survit à l'homme.Mais l'Etat,c'est la person
nification des intérêts collectifs de la s o 
ciété, et, par conséquent, c'est le Detts ex 
machina, c'est le mérite absolu d e tous l es 
iulérèts, et ceux qui recommandent le plus 
le respect de l'autorité sont mal venus à 
mettre en suspicion l'Etat dans la plus s u 
bl ime de ses fonctions, l 'éducation de l 'en
fance. 

C'est porter une grave atteinte au respect 
dû à l'Etat. 

(Cette théorie fait sourire; le centre g a u - | 
che lui-même trouve ce raisonnement plus | 
que spécieux.) 

L'instruction est la première miss ion de j 
l'Etat, et , messieurs, si je déplore autant 
que qui que ce soit les catastrophes et les 
excès de 93, je n'en dois pas moins recon
naître que les passions ne se fussent pas 
déchaînées à ce point si la monarchie se 
fût occupée plus tôt de l'instruction d u 
penple . 

Il est évident que l'orateur comprend le 
faible d'une argumentation destinée a 
couvrir l es véritables intentions du g o u 
vernement dans celte réforme du conseil 
supérieur; il reste à côté de la question et 
se perd dans des considérations générales. 

La liberté de l 'enseignement, dit l'ora
teur, n'a de raison d'être que par la liberté 
de l'industrie. (Oh 1 oh 1 à droite, et au cen
tre.) 

L'étal actuel es*. " D a 8 e s u r «gg principes de 
1789. Or. rePae ignemect libre lui fait non-
seulemevu concurrence, mais cherche à l e 
ren.verssr. 

Faire "Concurrence à l'Etat, c'est déjà par 
l 1« tait faire concurrence à la société elle-

m ê m e ; mais chercher à renverser les bases 
de notre société, voilà ce que nous ne pou
vons tolérer, et pourquoi nous voulons 
placer au conseil supérieur de l'instruction 
publ ique les vrais serviteurs de l'Etat, non 
se s ennemis . 

L'Université a été calomniée ; elle n'est 
point hostile à l'esprit rel igieux. 

Il faut exclure d u Conseil supérieur 
tous les hommes uont les occupations,une 
tendance particulière de l'esprit où le* g é -

! nie m ê m e font des spécialistes peu faits 
a u x petites choses de la pédagogie . 

Après ce discours, le Sénat renvoie la 
discussion à lundi. 

La séance est levée à S heures 30. 

CHAMBRE D E S D É P U T É S 
Service télégraphique p artic ulier 

Présidence de M. GAMBETTA. 

M. CUNÉO D'ORNANO demande u n autre 
ordre du jour portant : 

« La Chambre approuve toutes l es d é -
» clarations et les explications du ministre 
» et passe à l'ordre du jour. » 

Le scrutin est ouvert. 
L'ordre du jour pur et simple est adopté 

par 262 voix contre 138 sur 403 votants. 
MM. MEUNIER et MARCOU déposent diffé

rents projets de loi. 
M. D E S ROTOURS rappelle l'attention d u 

gouvernement sur l'élévation de 4 0/0 d e s 
tarifs de transport entre la Compagnie d u 
Chemin de fer du Nord et la Compagnie du 

t chemin de fer de l'Est. 
11 dit que cette situation est intolérable 

el demande que le gouvernsraent y mette 
u n terme. 

Le ministère «11161 doit rapporter les 
mesures prises par le ministère précédent. 
L'intérêt de tous le réclame. 

M. WILSO.N, sous-secrétaire d'Etat , dit 
que des mesures ont été prises eu 1870. 

Depuis lors, on a demandé Mix compa
gnies du Nord e t de l'Est d'abaisser leurs 
tarifs, ce qui a été tait. 

Récemment encore, ia Compagnie du 
Nord a promis de donner satisfaction,dans 
la mesure d u possible, aux rérlssssUonl 
qui se produisent. . 

M. DES ROTOURS répond que, malgré la 
satisfaction déjà obtenue, les tarifs sont, 
encora trop élevés . 

L'incident est c los . 
La Chambre aborde la 1« délibération 

sur le projet de loi relatif: à la liberté de 
réunion et sur les propositions de loi : 1° 
de M. Louis fccg'rand et plusieurs do ses 
collègues, "sur les réunions électorales ; 2« 
d s M. Naquet, sur le droit de réunion ; 3° 
de M. Louis Blanc et plusieurs de SBS col
lègues , sur les droits de réunion et d'asso
ciation. (Première partie: droit de réunion). 

M. NAQur.r, rapporteur, lit un rapport 
supplémentaire précisant les diss idences 
* u t existent entre la commission et le 
Gouvernement. 

M. GATINEAU dit que la meilleure loi sur 
le droit de réunion devrait avoir pour but 
de supprimer toutes !cs lois sur cette ma
tière, 

t Mais, ajoute l'orateur, nous no somme s 
pas encore assez murs. » 

M. Gatineau trouve les projets du Gou
vernement et de la Commission trop ri
goureux et pas assex précis-. 

Il propose à la Chambre d'entrer daus la 
voie de la liberté comme il a été fait pour 
la loi de la presse. 

son, Floquet, Boysset, Spuller et Paul 
Bert, ne parviendrait pas à faire ces
ser, car il aurait contre lui, avec la 
gauche républicaine, le centre gauche 
et les droites; absolument comme 
M. Gambetta premier ministre, trou
verait contre lui la moitié dé l'Union 
républicaine, l'extrême gauche et les 
droites. 

La réorganisation des services du 
ministère des affaires étrangères, qui 
fait l'objet du rapport de M. de PreT-
cine 
aura 

Séance du 24 janvier 1880 
La séance s'ouvre à 2 h. S m. 
M. LEPÈRE dépose différents projets de 

loi parmi lesquels en figure un portant 
ouverturede crédits pour subventions affec
tées à l'entretien des chemins vic inaux. 

I n t e r p e l l a t i o n 
L'ordre du jour appelle la discussion de 

l'interpellation de M. Janvier de la Motte 
(père) sur la suspension de l'adjoint de la 
c o m m u n e de Fidelaire, sur la dissolution 
de la société musicale de celte commune , 
et sur l'exercice du droit de réunion 
privée. 

M. JANVIER DE LA MOTTE développe son 
in te rpe l la t ion . Il r acon te d e s faits e t d o n n e 
lecture des arrêtés, émanant de la Préfec
ture, susoendant l'adjoint de la commune 
de Fidelaire et prononçant la dissolution 
d'une société musicale de cette m ê m e com
mune. 

L'orateur dit que la réunion était abso
lument privée e l il ajoute : « Deux des 
membres qui assistaient de cette réunion 
déplaisaient au Préfet. Voilà la cause de cet 
arrêté. » 

M. Janvier de la Motte termine en disant 
que la loi, telle que l'entend le Pré.'et de 
l'Eure, n'aboutirait qu'à u n e seule chose: 
a la privation absolue du droit de réunion 
privée. 

M. L E P È R E monte à la tribune. Il répond 
au précédent orateur que le droit de réu
nion privée n'arien à voir dans la quest ion. 

La musique de Fidelaire était une musi
que essentie l lement munic ipale . 

La réunion à laquelle elle a assisté était 
une réunion électorale, car M. Janvier père 
et ï-ou fils, futur candidat aux élect ions 
législatives, y assistaient. 

il. Lepère cont inue en disant que le 
maire de Fidelaire avait d'abord donné son 
autorisation à cette réunion, mais qu'il l'a 
retirée dès qu'il a connu le but de la réu
nion. 

L'adjoint a été s u s p e n d u , la mus ique 
municipale a été dissoute pour avoir pris 
part à une réunion.malgré l'ordre du maire. 

Le préfet a donc bien agi et l'orateur 
l'approuve. 

M. Lepère termine e n demandant u n or
dre du jour pur et s imple . 

M. JANVIER DE La MOTTE réplique en d i 
sant que la réunion avait u n caractère e«-
sent ie l lement privé et que le Maire n'avait 
m ê m e pas le droit de défendre à un adjoint 
d'y assister. 

L'orateur espère que la Chambre défen
dra le droit de réunion privée car la mesure 
prise par ie ministère n'est pas de la pol i
t ique mais u n e maladresse. (Bruit). 

M. Janvier s'écrie : « On ne nous laisse 
qu'une liberté hypocrite . » 

» Messieurs, si vous sanctionnez la pol i 
tique du préfet de l'Eure, la liberté aura 
subi u n e atteinte que la monarchie ne lui 
eût jamais portée. » 

L'orateur termine e n s'écriant : 
c II n'y a pas de conspiration contre le 

gouvernement , il n'y a que des fautes du 
gouvernement 1 » 

M. L E P È R E répond que le droit de réu
nion, qui a toujours été respecté par le 
gouvernement ,n'est point intéressé ici. 

Les ageul . ïdu g o u v e r n e m e n t ontd'autres 
devoirs que les simples c i toyens et ils ne 
doivent pa-* compromettre le caractère 
officiel dont ils sont revêtus en assistant à 

M. N A Q U E T répond que le projet du gou
vernement et celui de la commission mar
quent un véritable progrès. 

Il croit qu'il faut une police spéciale pour 
d««i dél i ts spéciaux pour droits de réunion. 

Une discussion s'engage entre M. Gati
neau et M. Naquet au sujet de la création 
de délits spéciaux au droit de réunion. 

M. Louis BLANC détend u n conlre projet 
tendant a accorder la liberté absolue du 

j droit de réuhioh. 
La législation actuelle remonte à 1806. 

! A u c u n gouvernement n'a osé y toucher. 
I Le plus grand arbitraire revient à Louis-
I Phil ippe, au duc de Broglie et à M. Guizot. 
i (Très-bien 1 à gauche.) 

La loi de 1834 était u n attentat contre le 
principe de la liberté humaine . Cs sont ces' 

I lois qui font les plébiscites. 
L 'orateur demande l'abrogation de cette 

loi et de celle de Mars 1868 qui n'est qu'une 
j audacieuse attaque contre la liberté, el le 
! interdit les discussions politiques et reli-
I g ieuses . 

M. Louis BLANC, dit que l'obligaticn de 
J la déclaration préalable est imposée par le 
; projet de la commiss ion. 

Quant au projet du gouvernement, l'ora-
I teur le trouve encore moins libéral. En 
! Angleterre le peuple peut tenir des mee -
l t ings aussi nombreux que possible. 

C'est avec une pareille liberté qu'Un peu-
I p ie grandit. La France est républicaine, 
! elle doit être l ibérale .Sachons profiter des 
i ense ignements que nousdonnent de grands 
; penseurs. \Trèe bien 1 à gauche.) 

M. Laroche-Joubert d i t : « Ouand Napo-
i léon tenait la Chambre sous ses ses pieds, 
! c o m m e l'a fort bien dit M. Louis Blanc, 
i (applaudissements ironiques à gauche \ 
| mais fort injustement, on n'aurait jamais 
; osé proposer une loi aussi draconienne. 

M. Madier Montjau déclare qu'il volera 
! contre la proposition, quoiqu'il eu soit par-
i t isan, parce qu'il ne veut pas de la liberté 
I pour les associations rel igieuses. 

M. Louis Blanc fait remarquer que sa 
! proposition réserve cette quest ion. 

M. Naquet monte à la tribune. 
H combat la confusion faite par M. Louis 

Blanc du droit de réunion avec le droit 
! d'association. Il espère que nous aurons un 
; jour la liberté absolue du droit de réunion, 
; ma i s aujourd'hui elle serait dangereuse. 

I n t e r p e l l a t i o n d e M. C u n é o d 'Ornano 
M. LE PRÉSIDENT : « Vous D ' - - - Z pas la 

parole, ni le droit de faire ici des ép igram-
I m e s . » 

M. CUNÉO D'ORNANO : « Vous n'en avez 
i pas p lus le droit que moi. » 

Il est rappelé à l'ordre. 
M. CUNÉO dit qu'il a le droit de parler, et 

i qu'il parlera s'il le veut 
I II ajoute en s'adressaut au président : 

« Laissez-moi tranquille. » 
M. GAMBETTA l'invite à donner des expli

cations. 
M. CUNÉO dit, qu'il ne croit pas avoir 

i dépassé son droit. 
Il ne plaide aucune circonstance atté-

I nuante . 
j L a censure contre M.Cunéo d'Ornano 

v o t é e à une grande majorité. 
La suite de la discussion e s t renvoyée à 

lundi . La séance est levée à 6 h. 25. 

LETTRE DE P A R I S 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 24 janvier 1880 
I Ain?i donc, tous les efforts tentés 

depuis huit jours, par les amis du mi-
j nistère et aussi par les partisans de 
i l'omnipotence parlementaire, à l'effet 
; de former une majorité de Gouverne

ment, auront abouti à ceci : 
La gauche républicaine cesse d'être 

j fermée. Elle recevra les députés déjà 
I inscrits à un groupe et ses membi es 
J pourront faire partie de plusieurs réu-
! nions. De réunipn plénière, il n'en est 
; plus question, de fusion des deux 
; grands groupes, pas davantage. 

En somme, la gauche républicaine 
! triomphe, elle reste, plus que jamais, 
| l'axe de la majorité, elle ne sera pas 

diminuée, elle a seulement chance officiel dont ils sont revêtus en assistant a ,;"-„ ~ " ' ~ " " , X p TI f . n t ^ m ' Î ^ Î Î Ï S 
u n e réunion comme.ce l le tenue a FideUire. ^ t r , e _ r . . ? ! ? ! _/5-*-v" - U t ^ m a r q u e r 

port tout entier. Il demande aussi comment 
le ma ir j a p u lut donner u n pareil rap
port. 

M. JANVIER répond : « Parce que ce 
maire est reste fidèle à l'Empire. » 

Après une courte observation de M. Le
père, la clôiure ost ptououcee. 

O r d r e d u j o u r 
M. JANVIER DE LA MOTTE dépose un ordre 

du jour « invitant le ministère de l'inte-
>» rieur à assurer, daus toutes les c ircous-
» tanceî , le droit de réunion. » 

tions manifestement hostiles, M. Henri 
Brisson, président de i'union républi
caine, a jugé inutile de la saisir de 
cette proposition. 

Les choses vont donc rester ce qu'el
les étaient et le ministère continuera 
à vivre au jour le jour à la merci des 
cotisants parlementaires qu'il sera im
puissant à diriger. C'est la persistance 
du gâchis qu'un Cabinet Henri Bris-

nombre d'ecclésiastiques dans les tri
bunes de la haute assemblée. L'attente 
générale n'a pas été trompée. .L'an
cien président du ministère du 18 niai 
a occupé la tribtme d6s l'ouverture de 
la séance et a fait entendre d'éloquen
tes paroies contre les haines que té
moignent les diverses nùancts du feàrti 
républicain contre le clergé et toA fie 
qui peut servir la cause du catholicis
me. On attend, à l'heure où j'écrisj la 

I réponse djs M-. Jules Ferry^ dui fae 
t pouffa qu'être piteuse. M. le duc 4é et, publié aujourd'hui è. VOftûûl, \ £o u" 'f ^ " ^ piteuse. M. le duc rm 

a-t-elle pour résultat d'assurer une I Broglie, à ê i )uger par le stlrJCSs quil 
v ' - - - ' a obtenu, n a laissé an ministère au

cun moyen de déguiser sa défaite, 
Ayant d'ouvrir la séance^ le Sénat 

meilleure expédition dès affaires î Là 
est toute la question peur le public,qui 
se préoccupe peu des changements de 
personnes. En attendant, il remarque 
que tous les prédécesseurs de M. de 
Freycinet, dont la compétence ne sau
rait être misé eh doute, puisqu'ils 
comptent dans leurs rangs des nom
mes tels que MM. Guizot, Thiers, 
Drouyn de Lhuys, Thouvenel de Ré-
ïnusat, se sont Fort bien accommodés 
de l'ancienne organisation qui môme, 
si je ne me trompe, a été leur œuvre 
en grande partie. Quoi qu'il en soit, il 
est clair que la réorganisation ac
tuelle doit être considérée comme la 
préface de charigemehts importants 
dans notre personnel diplomatique, 
changements qui n'auront sans doute 
pas lieu à bref délai et tous à la fois, 
mais après que le nouveau président 
du conseil aura bien étudié son terrain 
et les hommes qu'il veut employer. 
d'est, du reste, ce qu'il a annoncé, en 
prenant possession de son ministère, 
ce qui n'empêche pas notre monde di
plomatique d'être, dès à présent,assez 
inquiet, ainsi que je vous l'écrivais 
hier. 

Gomme il était facile de le prévoir, 
le projet Cazot relatif aux réformes de 
la magistrature, ne rencontre qu'un 
très petit nombre d'approbateurs au 
sein de la Commission de la Chambre. 
On lui a reproché, hier, de laisser in
tact le principe de l'inamovibilité et de 
risquer, en supprimant des tribunaux, 
de rendre la République impopulaire. 
Si je suis bien infofmé, le ministre de 
la Justice seraitassez disposé à refaire 
son projet s'il pouvait compter surl'as- j 
sentiment de ses collègues aux con
cessions faites par lui aux idées de la 
commission ; mais cet assentiment 
étant plus que douteux, il y a lieu de 
croire que IL Gazot se résignera à 
laisser la majorité décider entre ses 
propositions et celles de MM. Boysset 
et Henri Brisson. 

Dans tous les cas, qu'on ne s'y trom
pe pas, il y a, au Sénat, une majorité 
décidée à respecter les grandes assises 
sur lesquelles repose notre organisa
tion judiciaire, l'inamovibilité en tête, 
et les opportunistes doivent s'atten
dre à un échec qui n'aura de compara
ble que celui concernant l'article 7. 
Ce qu'il y à, de curieux, c'est que cet 
échec n'est mis en doute par personne 
dans l'entourage de M. Gambetta et 
parmi les autres ménôufs des gauches 
avancées, mais on n'en parle pas, afin 
d'éviter de donner de 1 importance a 
la première Chambre, qu'on affecte de 
traiter comme si elle n existait pas. 

La nouvelle évolution de la Républi
que française, à propos de l'amnistie, 
n'es-1 assurément pas du goût des orga
nes de l'extrême gauche et de l'Union 
républicaine dissidente, mais on pou
vait supposer qu'elle serait plus mal 
accueillie par eux. Ils s'attendent 
à ce que d'ici à quelques mois et lors
que M. de Freycinet aura pratiqué son 
système des grâces multiples, la ques
tion reviendra sur le tapis, et comme 
alors l'opportunisme a promis de leur 
venir en aide, ils se gardent bien de 
rompre avec lui. Le journal de M.Gam
betta revient, du reste, ce matin, sur 
cette promesse que non pas à la fin de 
la législature, mais à la fin de la 
session actuelle, la questionsera réglée 
de façon à ce qu'elle ne pèse pas sur 
les élections de 1881. Or, on sait, à 
l'extrême gauche ce que ces paroles 
veulent dire. Il n'y a donc pour M. H. 
Rochefort et ses amis de la Commune 
qu'à prendre patience jusqu'au mois 
de novembre prochain. L'année 1880 
ne se passera pas sans qu'ils revien
nent à Paris. 

Les impressions favorables du m i m • u t 
en ce moment sur notre marché finan
cier. Les déclarations de M. Magniu 
semblent éloigner indéfiniment la con
version ; d'autre part, l'argent est 
d'une abondance extraordinaire ici 
aussi bien qu'à Londres, de sorte 

3ue l'on s'attend à ce que la Banque 
'Angleterre et la Banque de France 

réduisent simultanément le taux de 
leur escompte, enfin la liquidation de 
janvier ne paraît devoir rencontrer 
aucune difficulté. Dans ces conditions, 
il est tout naturel que l'on prévoie delà 
hausse pour nos rentes 5 et 3 0/o, et 
que cettehausse soiteonsidérée comme 
devant persister, pour peu que la 
bourse demeure à l'abri de toute exa
gération. 

Le dernier bilan de la Banque ac
cuse une diminution de 41,610,000 fr. 
dans le portefeuille, de 15,400,000 fr. 
dans le compte courant dos particu
l i e r s ^ de 30000000 fr.dan.sla circula
tion des billets ; l'augmentation est de 
8,120,000 fr. dans l'en eusse et de 
2,700,000 fr. dans le corn pte courant 
du Trésor.Les bénéfices delà semaine 
sont de 424,000 f j . 

Les informât! ons traD sinises du Sé
nat constatent que les ; ibords du pa
lais du Luxembourg OJ ît été assiégés 
de bonne heu re par le public muni de 
billets. On aanonçait depuis hier, un 
discours de M. le due de Broglie et le 
haut mon.de politique tenait à l'enten-

1879-80, la popàlatfoà universitaire s é lève
ra au moins k quatorze cents é lèves . 

Oe8 chiffres d isent ce que deviendra 
l'Université de Lille lorsque les catholiques 
aurdnt recddvré leur P ^ n h e ^ é ^ 

M. Crespel-Tilloy,.ancien maire de Li l le , 
v ient de faire connaître a. l 'administration 
munic ipale que sa famille, s ' inspirait dé* 
sent iments charitables de sa mère, l 'hono
rable madame Til loy, déeédée cet te se
maine , avait résolu de distraire de sa suc
cession une somme de 5,000 fr. pour être 
affectée aux salles d'asile; 

avait élu sa commission des finances 
qu'elle a composée à peu près dans les 
mêmes conditions que. Van dernier. 
Voici la liste de ses membres : 

1er bureau : MM. Bordier et Cal-
mon ; — 2e bureau : MM; Gbnin et 
PouVer-Querlier ; — Se — MM. Ëer-
nara et Dauphin ; — 4e bureau : MM. 
Léon Say et Charles Brun ; — 5e bu
reau.: MM. P. de Rémusat et Ferrouil-
lat ; — 6e bureau : MM. Emile Labi
che et Casimir Fonrnier ; —7e bureau : 
MM. Bbchér et Jules Simon ; — 8e bu
reau : MM. Faye et Foucher de Gareil; 
— 9e bureau : MM. Bertauld et Roger 
Marvaise. 

On remarque cette circonstance que 
MM. Bocher et Jules Simon ont été 
élus dan3 le même bureau, le t e , et 
que le candidat républicain a dû son 
succès à la protection de son collègue 
orléaniste. Les radicaux, anciens amis 
de M. Jules Simon, crient à la trahison 
et soutiennent que « ce faux frère » 
est désormais acquis aux droites. De
main, sans aucun doute, il y aura du 
bruit dans Landerneau. 

Je vous disais plus haut qu'il y avait 
beaucoup de curieux au Luxembourg. 
On m'assure que le Maréchal de Mac-
Manon, accompagné du général de 
Broyé a été vu dans une tribune. Je 
n'ai pu contrôler le fait qui attesterait 
l'intérêt qu'attache notre ancien Pré-
sidentauxquestions religieuses. 

La Chambre des députés à entendu 
l'interpellation de M.. Janvier de la 
Mottesur la suspension d'adjoints dans 
le département de l'Eure. M. Lepère 
s'est efforcé de disculper le préfet de 
l'Eure en soutenant que la reunion à 
laquelle assistaient les adjoints sus-

Eendus, était une réunion politique. 
.e ministre a terminé en réclamant 

l'ordre du jour pur et simple. M. Jan
vier de la Motte a répliqué que le pré
fet pouvait agir correctionnellement, 
mais n'avait pas le droit de défendre 
à un adjoint d'assister à une réunion 
privée. Les gauches ont naturellement 
étouffé le débat et voté l'ordre du jour 
pur et simple. Il n'est pas moins vrai 
que le succès moral a été pour M. 
Janvier de la Motte. 

La Commission de la magistrature 
s'est réunie. Ses membres radicaux se 
prononcent contre l'inamovibilité. 
Qu'adviendra-t-il, si cette manière 
de voir prévaut ? Le Sénat reffrénera 
heureusement ces fâcheuses tendan

c e Promenade Flamande, avec chars al
légoriques et quêteurs s'organise par U s 
sdins du bataillon des Sapeurs-Pompiers 
de Lil le *U bénéfice de Vtguvre lillofie Ses 
Fonmeaké économiques .Elle est BxiSe au di
manche 1er février. Le cortège pareouifa 
toute la vi l le en sollicitant la générosité des 
habitants. 

Un concours international colombophile 
aura l ieu à Lille, le lundi de Pâques. Un 

objet d'art, offert par une personne de la 
ville, sera affecté comme prix à ce con
cours. 

Le lâcher aura lieu à Arras. 

Une enquête est ouverte depuis hier re
lat ivement à u n vol de charton qui a été 
commis dans la rue de l'Ouest. 

Trois jeunes g e n s André D . . . , E m i l e P . . . , 
et FlorimoUd B..., sent compromis dans 
cette affaire. 

Bul le t in Militaire 
Pans la dernière séance de la commis 

sion mixte relative au service d'état-major, 
M. le général Farre a fait au sujet de son 
projet de loi des déclarations fort intéres
santes 

Le ministre de la guerre a déclaré qu'il 
ne pouvait adhérer aux d e u x projets de loi 
votés séparément à cause de d e u x tendan
ces générales de ces projets, tendances qu'il 
considère comme fâcheuses. 

La première, c'est de placer l'état-major 
dans une situation latérale parallèle e n 
quelque sorte au commandement , alors 
qu'il doit lui être toujours étroitement et 
directement subordonné. Il ne peut y avoir 
qu'une seule responsabilité, celle d u c o m 
mandement . Le commandement doit t rou
ver dans les officiers d'état-major des 
agents et non des assistants . 

L'autre tendance, c'est l'assimilation 
p lus ou moins complète qu'on veut faire 
de l'état-major français au grand état -ma
jor al lemand. On ne" peut admettre qu'un 
rapprochement entre l es deux inst i tut ions 
soit justifié, car el les doivent rester néces
sairement très-différentes, l 'une et l'autre, 
en raison de la forme essentie l lement diffé
rente des deux gouvernements respectifs. 
Le grand état-major al lemand, en v e r t u 
d'une sorte de délégation du souverain, a 
une part d'autorité qui lui est propre. 

T "ii tel état de choses serait absolument 
incompatible avec la forme parlementaire 
qui nous régit, et dans laquelle le ministre 
de la guerre qui ne partage sa responsabi
lité avec personne, n e peut non plus céder 
à personne une part quelconque de son 
autorité. 

Ce que l'on doit s e proposer e n créant 
l'état-major français, c'est la création d'un 
personnel d'officiers fournissant au c o m 
mandement les agents dont il a besoin, et 
surtout des agents p lus mil itarisés, c'est-à-
dire restant p lus é tro i tement l iés à la v i e 
des troupes que ne l'étaient l es officiers d u 
corps d'état-major. 

R0ÏÏBMX-T0URC0ING 
• t. 1 * N o r d d e l a F r n n o a 

Par décret de M. le Président de la Répu
bl ique, en date d u 10 janvier 1880, M. Ray-
mond-Théry , anc ien principal clerc de M° 
Ducrocq, notaire à Lil le et ancien second 
clerc de M0 Touril lon, notaire à Paris, a 
été n o m m é notaire k la résidence de Ron-
chin-lez-Lil le , en remplacement de M. "Van 
den Broeck, démiss ionnaire e u sa faveur. 
En cette qualité, il a prêté serment devant 
le tribunal civil d e première instance de 
Lille à l 'audience d'hier. 

M. Lafon, inspecteur de la compagnie du 
c h e m i n de fer d u Nord, a été frappé hier 
d'une atteine d'apoplexie e n entrant a u 
buffet, venant de Paris. Sa s i tuat ion est , 
d i t -on , assez grave^ 

Par décret d u président de la Républ i 
que , M. Jacques Martin est dés igné pour 
rempl ir ,pendanl l'année 1880, les fonctions 
d e vice-président d u Conseil de préfeoture 
d u Nord. 

L'Université catholique de Louvain comp
tait, l'an dernier, treize cent quarante é t u 
diants . 

Dés a présent , ce chiffre est dépassé dé 

Un jeune bandit qui a plusieurs fois déjà 
fait connaissance avec le tribunal, bien 
qu'i l ne soit âgé que de 11 ans, Désiré V. . . 
a été arrêté hier pour avoir vo lé u n pain 
dans la voiture d'un marchand de lait. 

Désiré V.. . fait le désespoir de ses pa
rents. Quand On l'a arrêté, il y avait d e u x 
mois qu'il n'avait pas reparu à là maison 
paternelle. 

Notre correspondant de Leers nous écrit : 
« La gendarmerie a fait u n e descente , à 

Leers, il y a trois jours, pour commencer 
une enquête sur u n vol d'argent qui a été 
commis ehez M. Meurisse, cabaretier. L'au
teur soupçonné du vol, u n domest ique de 
la maison, Emile R. . . avait d'abord opposé 

' de très-vives dénégations, mais au cours d e 
la perquisition faite dans sa Chambre, le bri
gadier de gendarmerie a découvert la som
me volée. Emile R. . . l 'avait cachée dans u n 
trou pratiqué entre d e u x poutres. Le vo-
1 eur a été arrêté. » 

La police a arrêté hier, une ouvrière 
éplucheuse , Jul ienne C..., âgée de 16 ans. 
En visitant une friperie de la rue de l'Er
mitage, cette fillette a subtil isé une paire 
de galoches qu'elle se disposait à emporter; 
mais le fripier, qui a bon œil , avait v u le 
manège et a remis la voleuse entre les 
mains d'un agent. 

Un autre vol de galoches a e u lieu, il y a 
trois jours, au Bazar universel. Les auteurs 
d u vol — trois gamins — ont été arrêtés. Ils 
sont, en outre accusés de différents autres 
vols commis dans plusieurs magasins de la 
Grande-Rue. 

Deux préposés de douanes d e Reubai* 
ont arrêté avant-hier soir, près de la ferme 
Salembier, un ouvrier rattacheur, Jul ien 
Dewinne , de Roubaix. Cet homme portait 
une charge de 13 kilog. de tabac belge. 

Une autre arresiatien a eu l ieu le m ê m e 
jour, a Wntirelos, à la carrière Cocheteux: 

« e l l e d'Arthur Parent. On a trouvé sur lu i 
8 kilog. de tabac. 

Une affaire qui est peut-être saus précé
dent s'est présenté hier devant le tribunal 
correctionnel de Lille. 

On a v u s'avancer c inq détenus de la 
maison centrale de Loos, dont d e u x pré
venus et trois témoins . On avait cru pru
dent de renforcer la force armée. Une bri
gade dp gendarmerie faisait le service. 

Voici ce qui amenait ces détenus : 
Le mois dernier, après une vive discus

s ion, H. Dufermont et J. Fleury, m e n u i 
siers, en v inrent aux mains . Les coups d e 
poings ne suffisant plus , on s'arma, Dufer
mont de sa varlope, Fleury d'un poinçon. 
La lutte aurait tourné au tragique si trois 
témoins n'étaient intervenue. 

Les d e u x adversaires furent b lessés . 
Tous les deux sont poursuivis pour coups, 
et blessures réciproques. Dufermont^ e s t 
condamné à trois mois de prison, e l l 'au
tre à u n mois . 

~ L e 2e Conseil de guerre a prononcé le» 
jugements suivants : 

Ferdun, soldat au 3e régiment du génie , 
prévenu d'outrage envers des supérieurs en 
dehors d u service, u n an de prison. 

Targot, soldat au l"r régiment de cuiras
siers , trois ans pour désertion avec emport 
d'effets. 

na.Ufc ^ . a e . p o u u q u e tenait » \ ~ " £ ~ ; .X%Vtê^auè7pour l'inné* académique j 
dre. Oa remarquait, en outre, bon ; telle sorte que, ^^ , 

— CAMBRAI. — Un terrible accident a failli 
arriver hier matin à la brasserie M. Fontaine, 
Place-au-Bois. 

La cloche venait de sonner le déjeuner, e» 
les ouvriers étaient à peine sortis que le ger-
moir, situé au second étage du bâtiment où 
sont renfermés les grains, s'effondrait par le 
bris d'une poutre en fer qui soutenait le plan
cher. La masse d'orge et de décombres tombait 
sur le premier étage qui s'effondrait à son 
tour sur le rez-de-chaussée avec un vacarma 
indescriptible. 

Si cet accident fût arrivé cinq minutes plus 
tôt, il eût occasionné la mort de plusieurs ou
vriers. 

— AMIENS. — Un événement épouvantable 
est venu jeter, hier matin, dit l'Echo de la Som
me, la consternation dans la ville d'Amiens. 
M. Herbault, architecte, s'est précipité du haut 
d'un des toits du Palais-de-Justice et s'est tué 
sur le coup. 

M. Herbault. à qui l'on devait beaucoup de 
monuments importants, avait été l'architecte 
principal du Palais-de-Justice d'Amiens. C'é
tait son œuvre de prédilection, et c'est au pied 
du magnifique escalier qu'il avait élevé qu'il a 
'voulu mourir. 

Il était âge de 72 ans. Ses derniers jours 
avaient été attristés par la mort d'un fils en 
qui il avait mis à juste titre ses plus chères 
espérances. 

Cette catastrophe avait jeté dans l'esprit de 
M. Herbault an trouble qui ne se dissipa ja
mais complètement. Son chagrin ne lui avait 
pas cependant enlevé le libre excercice de ses 
facultés. Mais sous la crainte de certaines éven
tualités, l'état mental de M. Herbault avait, de
puis quelques jours, subi d'assez graves altéra
tions. 

C'est ainsi du moins qu'on explique le dé
nouaient fatal que nous venons d'exposer et 
qui a excité dans toute la cité une émotion et 
des regrets unanimes en même temps que la 
plus profonde compassion. 

GRIVBSNBS. — Le sieur Thory, commis à 
l'épicerie Robert, était en recette ces jours der
niers dans la commune de Grivesnes. 

U en repartait vers le soir quand, arrivé en 
face du moulin, il fut arrêté par un individu 
qui, saisissant les brides du cheval,cria : < La 
bourse ou la vie. » 

Thory ne perdit pas son sang-froid et répon
dit à cette injonction : « Montez sur le marche
pied et je vais vous donner de l'argent. » 

Le voleur obéit aussitôt à celte invitation, 

fr.dan.sla
mon.de

